CONVENTION D’ARGENT DE POCHE
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………
· [bookmark: CaseACocher11]|_| Membre de la famille 	|_| Parents		|_| Frère	|_| Sœur
· |_| Autre : ____________________
· |_| Représentant légal Nom/Prénom     _______
Les parties conviennent de ce qui suit et l’institution s'engage à verser la somme de
      CHF depuis le       jusqu’au      
À Monsieur/Madame     __________________________________________________
L’argent est réparti de la manière suivante :
|_| La somme de       
Disponible uniquement pour les courses accompagnées par la Fondation sous forme de « crédit » ;
|_| La somme de       est utilisé à des fins personnelles :
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· 
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· |_| Coiffeur
· |_| Sortie
· |_| Autre : 
· |_| Déplacement
· |_| Téléphone
· 
|_| La somme de       est uniquement et seulement disponible en cas de :
L’argent est distribué en mains propres, par le secrétariat de la Fondation et les montants seront facturés à la fin du mois. Ce montant est réparti de manière 
|_| Quotidienne, à raison de _________x/semaine
|_| Hebdomadaire ; le      	
|_| Mensuellement, en début / fin de mois
|_| Uniquement et seulement lors de :
|_| Autre :	     
[image: ]La présente convention est susceptible d'être revue en tout temps si les besoins du résident ou ses ressources se modifient de façon notable. Pour tout autre dépense, il est indispensable de demander l’accord du représentant légal.
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Lucelle, le   Le Directeur   :   Le Représentant légal   :   Le Résident   :    
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